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GUIDES ET HORS-SÉRIES MOCI

Guide business Côte d’Ivoire
2014-05-15
Pour réaliser son ambition – accéder à l’émer-
gence vers 2020 – la Côte d’Ivoire doit mobi-
liser les investisseurs privés, notamment inter-
nationaux. D’où l’important Plan national de
développement qui vise en priorité à couvrir
tout le territoire en infrastructures de transport
modernes. Et ce, malgré les dysfonctionne-
ments qui persistent.
Également dans ce même numéro un dossier
spécial Vietnam: « Le retour de la croissance
aiguise l’intérêt des entreprises ».

Le guide Moci des Incoterms
2010 – Réédition 2014
Pour cette troisième réédition 2014, nous
avons choisi de conserver l’esprit du départ :
un guide pratique destiné aux utilisateurs, que
sont les directeurs logistiques, directeurs
exports, cadres opérationnels des entreprises
de prestation logistique et de commission de
transport.
Pour eux, l’auteur, Michel Abgrall-Lévy, qui a
révisé certaines parties, décrypte le texte de
la CCI et en tire les conséquences concrètes,
Incoterm par Incoterm, sur les contrats et l’or-

ganisation du transport de la marchandise. Sa présentation avec dessins et
tableaux veut offrir une compréhension immédiate, pour une prise de décision
plus rapide. Le guide permet aussi de mesurer les coûts et donc de choisir le
dispositif logistique et douanier le plus profitable.

Guide business Pologne 2014 
La Pologne a su utiliser les fonds de cohésion
pour rattraper une partie de son retard écono-
mique. Mais dans six ans la manne européenne
sera réduite. Varsovie doit donc inventer un
modèle économique, ne reposant pas seule-
ment sur l’investissement étranger, mais aussi
sur l’innovation et le capital humain.
Également dans ce numéro, un dossier spé-
cial Serbie, « un futur hub aux portes de l’Union
européenne ».

Dans la Lettre confidentielle 
du MOCI

www.lemoci.com 

Direction Ubifrance-Afii : une personnalité
surprise sur le point d’être nommée
C’est à nouveau une vraie surprise car c’est une
personnalité inconnue du microcosme du com-
merce extérieur et un profil plutôt atypique à ce
poste, qui devrait prendre prochainement les rênes
d’Ubifrance et de l’Afii, selon les informations exclu-
sives recueillies par la Lettre confidentielle dès le
13 mai… 
Lire la suite sur www.lemoci.com

Assurance-prospection : le projet de
restriction suspendu en attendant une
concertation public-privé
Le projet de « rationalisation » de l’assurance-pros-
pection (AP) – un des soutiens phares des PME
à l’export – dont l’existence a été révélée par la Let-

tre confidentielle (LC) la semaine dernière, est sus-
pendu. Une concertation va s’engager entre Bercy,
d’une part, et les représentants des entreprises et
des professionnels d’autre part, dans un premier
temps au niveau des cabinets des ministres… 
Lire la suite sur www.lemoci.com

UE-Japon : Bruxelles estime que Tokyo
« est au niveau de ce que l’on peut
attendre » sur le non tarifaire
Bien décidé à maintenir la pression sur Tokyo, Karel
De Gucht a, néanmoins, laissé entendre que le Japon
était sur la bonne voie, louant ainsi les efforts de l’ar-
chipel en ce qui concerne la levée des barrières non
tarifaires, requise par l’Union européenne (UE) dans
les négociations bilatérales de libre-échange… 
La suite sur www.lemoci.com

UE-Etats-Unis : Pellerin moins radicale
que Bricq sur le mécanisme de
protection des investissements ISDS
Si la France reste opposée à l’inclusion d’un « Inves-
tor-State Dispute Settlement » (ISDS), un méca-
nisme de règlement des différends investisseur/État
dans le futur accord de libre-échange TTIP (Trans-
atlantic Trade and Investment Partnership) est en
cours de négociation entre l’Union européenne et
les États-Unis…
Lire la suite sur www.lemoci.com
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de confiance des consommateurs dans le monde au 1er trimestre 2014

Au premier trimestre 2014, l’indice mondial de la confiance
des consommateurs a retrouvé son niveau d’avant réces-
sion et atteint le score de 96, son score le plus élevé
depuis le premier trimestre de 2007, révèle une enquête du
cabinet Nielsen, expert mondial des études et de l’infor-
mation sur les consommateurs. L’indice de confiance de
Nielsen mesure dans 60 pays les perceptions du consom-
mateur quant à la prospection d’emplois locaux et ses
intentions de dépense immédiates.
La région Asie-Pacifique a affiché l’indice de confiance
des consommateurs le plus élevé, celui-ci a en effet atteint
le score de 106 au premier trimestre de cette année, soit
une augmentation d’un point par rapport au trimestre pré-
cédent et de trois points sur un an, comparé au premier tri-
mestre 2013. La confiance des consommateurs a aug-
menté dans 8 des 14 marchés d’Asie-Pacifique au premier
trimestre 2014. Elle est restée stable dans trois pays
(Chine, Indonésie, Nouvelle-Zélande) et a baissé dans
trois autres (Thaïlande, Malaisie, Australie). Les consom-
mateurs en Indonésie (124), en Inde (121), aux Philippines
(116), à Hong Kong (111), en Chine (111) et en Thaïlande
(108) se montrent les plus confiants parmi les 60 pays

évalués. La confiance des consommateurs en Indonésie
(124) a été, cette année encore, la plus élevée à l’échelle
mondiale.
En Amérique du Nord, l’indice de confiance a augmenté
de six points au premier trimestre 2014 pour atteindre
100 - le plus haut niveau depuis le troisième trimestre de
2007. En Amérique latine, le Brésil arrive à la 1re place avec
un indice de 106. La confiance dans la région Moyen-
Orient/Afrique a augmenté de quatre points à 94 et de
deux points en Europe (75). 
Au premier trimestre 2014, la confiance des consomma-
teurs européens a augmenté dans 21 des 32 marchés.
L’indice de confiance en France (59) et en Grèce (53) a
augmenté de huit points par rapport au quatrième tri-
mestre 2013. Les indices du Portugal (51) et de l’Espagne
(61) ont eux augmenté de 7 et 3 points respectivement. La
confiance des consommateurs allemands est restée sou-
tenue avec un score de 99 (+ 4 points). Il s’agit du plus
haut score de l’indice du pays enregistré depuis 2005,
année où Nielsen a commencé à mesurer la confiance
des consommateurs.

Venice Affre
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PLANÈTE-ÉVÉNEMENT

LE MOCI. Pour commencer, pourquoi

cet engagement au sein du CNCCEF

malgré un emploi du temps chargé de

chef d’entreprise ?

Alain Bentéjac. Je suis tout simple-
ment attaché à cette institution. Je suis
conseiller du commerce extérieur depuis
près de vingt ans et je connaissais cette
institution bien avant, lorsque j’étais dans
l’administration. C’est une institution inté-
ressante, qui peut jouer un rôle très
important, mais qui est probablement
insuffisamment reconnue. Le fait d’avoir
quelque 4 300 entrepreneurs, béné-
voles et prêts à soutenir le commerce
extérieur de la France  est tout de même
un atout exceptionnel. Je savais que
Bruno Durieux ne se représenterai pas
après quinze ans de présidence et j’ai
pensé que me présenter serait une occa-
sion de donner un nouvel élan à l’insti-
tution. 
L’emploi du temps, c’est vrai, va être une
contrainte. Mais je me suis organisé
dans ma vie professionnelle pour exer-
cer effectivement cette présidence. Nous
avons désigné au sein d’Artelia un direc-
teur-général qui est arrivé il y a près de
six mois. Tout en gardant un ancrage
dans l’entreprise – cela me paraît indis-
pensable car je suis convaincu que la
présidence des CCEF doit être exercée
par un entrepreneur, pour son image –,
cela me permet d’avoir des fonctions
moins exécutives et donc de dégager du
temps.

CCEF : « Il faut que nous soyons force 
de proposition »

Entretien exclusif avec Alain Bentéjac

Alain Bentéjac, co-président du groupe Artelia, a été élu président du Comité national des

conseillers du commerce extérieur (CNCCEF) par son conseil d’administration le 15 mai der-

nier. Succédant à Bruno Durieux, qui présidait l’institution depuis 15 ans, le nouveau pré-

sident devra toutefois être confirmé par un vote en assemblée générale, le 20 juin, avant

de prendre ses fonctions. En attendant, il a bien voulu livrer ses premières déclarations au

Moci, notamment pour expliquer sa vision des orientations qu’il entend suivre à la tête

de cette association qui compte près de 4 300 membres, tous bénévoles issus des milieux

d’affaires français, dont la particularité est qu’ils cotisent pour être membre mais sont

nommés par le ministre du Commerce extérieur.

Nous sommes une association 
indépendante (…) nous ne sommes pas 
un organisme sous tutelle. 

D
.R

.

Alain Bentéjac
prend la tête des
CCEF.
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lisation de l’économie française remis

en juin 2013 à Nicole Bricq, ancienne

ministre du Commerce extérieur, qui a

inspiré déjà pas mal de réformes

depuis l’an dernier ?

A. B. Oui. Mais j’aimerais faire deux
remarques. Premièrement, je pense que
l’administration, les ministères, doivent
regarder et traiter les CCEF comme ils
doivent l’être : certes nous sommes nom-
més par l’administration, mais nous ne
sommes pas des collaborateurs du minis-
tre, nous sommes des bénévoles, des
individus indépendants, et même nous
payons – via les cotisations relativement
chères – pour exercer cette fonction. Je
pense qu’il y eu parfois confusion sur ce
sujet, que ça n’a pas toujours été bien
compris par les pouvoirs publics. Nous
sommes une association indépendante
et autonome, et qui a envie de contribuer,
mais nous ne sommes pas un organisme
sous tutelle. 
Deuxièmement, de notre côté, nous
devons être force de proposition, être
capable de dire aux pouvoirs publics si
telle idée ou tel projet est bon ou mau-
vais pour le commerce extérieur, dans le
cadre d’un dialogue constructif.

LE MOCI. Les CCEF se répartissent

entre un tiers environ en France et

deux tiers à l’étranger, dans 143 pays.

Pour vous, leur rôle doit-il être diffé-

rent selon qu’ils se trouvent sur le ter-

ritoire national ou à l’étranger ?

A. B. Je suis très attaché à l’unité du
réseau et pour moi la mission est la
même : aider au développement interna-
tional de la France par des activités de
conseil auprès des pouvoirs publics et
par une activité d’accompagnement
bénévole auprès des entreprises. Les
modalités d’exercice sont en revanche
différentes, c’est évident. Côté français,
c’est plus de la sensibilisation à l’inter-
national, et du conseil ou de l’accompa-
gnement auprès d’entreprises qui se
posent des questions sur l’international,
avec des formes de tutorat ou de parrai-
nage en amont ; ensuite, le relais est pris

à l’international par les conseillers basés
à l’étranger, afin de leur apporter une aide
concrète sur le terrain, avec du conseil
pratique, des contacts ou des mises en
relation. Ce qui est certainement vrai
aujourd’hui, c’est que la mission des
conseillers à l’étranger est davantage
reconnue que celle qu’ils ont en France
car les ambassadeurs et les conseillers
économiques s’appuient davantage sur
les sections étrangères des CCEF et que
ça marche très bien. En France, il faudra
veiller sans doute à repositionner les
CCEF au niveau national vis-à-vis des
ministères, administrations et opérateurs
chargés du commerce extérieur mais
aussi, au niveau régional, vis-à-vis des
conseils régionaux et des acteurs éco-
nomiques des régions.

LE MOCI. Ce travail de repositionne-

ment des comités régionaux des

CCEF est-il une priorité pour vous ?

A. B. Oui, bien sûr. Il va falloir beaucoup
y travailler car c’est probablement là que
le sentiment de frustration, de non-recon-
naissance, est le plus fort au sein du
réseau. Mais c’est à nous de faire ce tra-
vail d’image.

LE MOCI. Trois défis sont ressortis

lors de la campagne au sein des

CCEF : 1/Maintenir l’équilibre budgé-

taire et stopper l’hémorragie des

CCEF en France, 2/Féminiser l’insti-

tution, 3/Améliorer la visibilité et donc

la parole des CCEF. Vous reconnais-

sez-vous dans ces défis et comment

allez-vous les relever ?

A. B. Je me reconnais surtout dans le
troisième. Sur le premier, je ne suis pas
d’accord avec le terme d’hémorragie, il
n’y a pas d’hémorragie des CCEF en
France. Il y a une réduction des effectifs
dans certains comités, notamment en
région parisienne. Mais quand on
regarde l’effectif global, 4 200/4 300, je
considère que c’est un bon chiffre car il
permet une certaine sélectivité et d’équi-
librer les comptes d’un comité national
qui est dans une situation tout à fait

En France, il faudra veiller sans doute à
repositionner les CCEF

LE MOCI. Vous parlez de relance de

cette institution. Quelle est votre

vision du rôle qu’elle doit jouer auprès

du gouvernement, notamment dans

les enjeux actuels du redressement

du commerce extérieur ? 

A. B. Je pense que pour un ministre ou
un secrétaire d’État au Commerce exté-
rieur, cet ensemble de 4 300 entrepre-
neurs bénévoles constitue un outil extra-
ordinaire et qu’il devrait être considéré
comme tel. Malheureusement parfois,
certainement parce que nous n’avons
pas su communiquer, nous n’avons pas
été perçus comme cela. Nous ne
sommes pas en concurrence avec les
autres organismes qui sont les opéra-
teurs – Ubifrance, les chambres de com-
merce, les organismes régionaux, etc. –
nous sommes des bénévoles, nous
n’avons pas de prestations à vendre,
nous ne sommes pas dans du quantifia-
ble. Notre valeur ajoutée, c’est que nous
sommes des entrepreneurs qui avons
l’expérience de l’international et qui peu-
vent parler à d’autres entrepreneurs.
Nous pouvons donner des conseils, des
contacts à des entreprises qui, soit
démarrent à l’international, soit qui y sont
déjà mais veulent se lancer dans un nou-
veau marché. Le réseau est présent dans
presque tous les pays du monde : il peut
fournir une première idée, un premier
contact, quelques ouvertures de portes,
c’est très important.
Pour le ministre et plus généralement les
autorités publiques, je pense que s’ap-
puyer sur ce réseau donnera beaucoup
plus de force à son action. De notre côté,
il faut que nous soyons force de propo-
sition, que nous lui fassions remonter des
idées ; de son côté, il peut nous consulter
sur ses propres idées et si, après consul-
tation, elles emportent le soutien des
4 300 membres que compte le réseau,
elles en auront d’autant plus de force. Il y
a une valeur ajoutée potentielle impor-
tante, c’est aussi à nous de la démontrer.

LE MOCI. Justement, ces dernières

années, les CCEF apparaissaient plus

comme des soutiens à des mesures

prises par le gouvernement que

comme une véritable force de propo-

sition. C’est donc un aspect que vous

comptez changer vous qui avez par-

ticipé à la Mission d’évaluation des

dispositifs de soutien à l’internationa-


